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ÉPREUVE DE QUESTIONS TECHNIQUES À PARTIR D’UN DOSSIER 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
Réponses à des questions techniques à partir d’un dossier portant sur la spécialité au titre de 
laquelle le candidat concourt. 

Durée : 3 heures 
Coefficient : 1 

SPÉCIALITÉ : PRÉVENTION, GESTION DES RISQUES, HYGIÈNE, RESTAURATION 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom 
fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité employeur, de la 
commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous composez, ni nom de 
collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une seule 
et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou l’encre bleue est 
autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, d’un surligneur pourra 
être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

Ce sujet comprend 23 pages. 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant 
impérativement  leur numéro. 
 Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances. 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux, 
graphiques, schémas… 

Question 1 (4 points) 
a/ Quels sont les leviers pour optimiser la collecte des déchets ménagers ? (1 point) 

b/ Quelles sont les conséquences de la mise en place d’une redevance incitative ? (1 point) 

c/ Quelles sont les actions à déployer auprès des habitants pour accompagner les changements en 
matière de collecte de déchets ? (2 points) 

Question 2 (7 points) 
Vous êtes technicien territorial responsable de la restauration collective d’une commune qui compte 7 
restaurants d’école élémentaire avec self-services approvisionnés par une cuisine centrale.  

a/ Le maire vous demande de lui faire des propositions afin de réduire le gaspillage alimentaire dans 
les restaurants scolaires. (5 points) 

b/ Par ailleurs et dans la perspective de la mise en place d’un compost dans la cour d’une des écoles, 
vous préciserez la procédure et les règles à respecter. (2 points) 

Question 3 (4 points) 
Selon la cartographie du risque radon publiée dans l’arrêté du 27 juin 2018, la commune dans laquelle 
vous travaillez est classée en zone 3. 
En tant que technicien chargé de la prévention des risques, votre directeur vous demande de proposer 
une démarche permettant d’effectuer la surveillance des bâtiments ERP. 

Question 4 (5 points) 
a/ Quels sont les enjeux d’une analyse des micropolluants ? (1,5 point) 

b/ En quoi l’exemple de Strasbourg est-il intéressant ? (1,5 point) 

c/ Quels sont les freins et les limites pour les collectivités dans la mise en œuvre d’un diagnostic ? 
(2 points) 

Liste des documents : 

Document 1 : « Innover en collecte des déchets ménagers » (extrait) - Fédération Nationale 
des Activités de la Dépollution et de l’Environnement - février 2019 - 5 pages  

Document 2 : « Synthèse réglementaire concernant la gestion des biodéchets en 
restauration » (extrait) - GECO food service/ADEME - avril 2016 - 4 pages  

Document 3 : « Micropolluants : un diagnostic avant l’action » - Techni.Cités - n° 320 - 
février 2019 - 2 pages  

Document 4 : « Radon, le risque ignoré » - Techni.Cités - n° 324 - juin/juillet 2019 - 2 pages 

Document 5 : « Réduire le gaspillage alimentaire en restauration collective » (extrait) - 
ADEME/Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer - mars 2018 - 
8 pages 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.actu-environnement.com/
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